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UNO Organisation der Vereinten Nationen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
SECO Staatssekretariat für Wirtschaft

ONU Organisation des Nations unies
AELE Association européenne de libre-échange
SECO Secrétariat d'Etat à l'économie

01.01.89 - 01.01.19 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Après les déconvenues rencontrées par l'AELE en 1994, les perspectives d'avenir quant
à l'évolution de l'organisation se sont quelque peu améliorées durant l'année sous
revue. Désireuse de renforcer sa présence et son influence européenne sans pour
autant élargir le nombre de ses membres, l'Association a adopté à Bergen (Norvège) une
déclaration prévoyant la conclusion de nouveaux accords de libre-échange avec les
pays tiers. Dans cette perspective, l'AELE devait tout d'abord signer un accord de ce
type avec la Slovénie dont la demande d'adhésion à l'organisation est toujours
pendante. Lors de la réunion des ministres des pays membres qui s'est déroulée à
Zermatt (VS), l'Association a par la suite conclu des accords multilatéraux de libre-
échange avec la Lituanie, la Lettonie et l'Estonie ainsi que des déclarations de
coopération avec trois pays d'Afrique du Nord (Egypte, Maroc et Tunisie). Celles-ci
pourraient servir de base à la création d'une future zone de libre-échange. Signalons
enfin que le secrétariat général de l'AELE - qui a repris ses activités début juillet après
avoir été réorganisé et redimensionné - restera basé à Genève. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.1995
LIONEL EPERON

Aussenwirtschaftspolitik

Après avoir pris acte du rapport sur la politique économique extérieure 1994/1+2, le
parlement a approuvé les arrêtés fédéraux portant approbation de l'Accord
international de 1994 sur le café ainsi que des Accords de commerce et de coopération
économique entre la Confédération et la Fédération de Russie, respectivement la
République du Kazakhstan. Il en a fait de même pour l'arrêté fédéral portant
approbation des arrangements relatifs aux produits agricoles entre la Suisse et les
Républiques d'Estonie, de Lettonie et de Lituanie ainsi que pour celui portant sur la
modification des conventions de 1987 entre la Communauté européenne et les pays de
l'AELE relatives à la simplification des formalités dans les échanges de marchandises et
à un régime de transit commun. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.03.1995
LIONEL EPERON

Les exportations de matériel de guerre ont enregistré une baisse de 21% en 2015 par
rapport à l'année précédente. Les entreprises suisses ont ainsi exporté pour un
montant de 446,6 millions de francs de matériel de guerre (contre 563,5 millions de
francs en 2014), ce qui représente une part de 0,16% des exportations suisses. La Suisse
a exporté du matériel dans 71 pays. En tête des pays destinataires, nous retrouvons
l’Allemagne avec des livraisons d’une valeur de 130,3 millions de francs, suivie de l’Inde
(45,5 millions), de l’Indonésie (44,2 millions), des États-Unis (26,3 millions) et de l’Italie
(24,4 millions).
En ce qui concerne le respect des non-réexportations, la Suisse a fait valoir son droit
de contrôle en envoyant des experts du SECO en Corée du Sud, en Estonie, au Ghana,
en Indonésie, en Jordanie, au Liban, à Macao, au Mexique et en Turquie. Les
inspections qui y ont été menées ont montré que tous ces pays avaient respectés leur
engagement de ne pas réexporter le matériel de guerre sans l’accord de la Suisse.
Par ailleurs, le Traité sur le commerce des armes (TCA) adopté par l'Assemblée générale
de l'ONU en 2013 a été approuvé par les Chambres fédérales et entré en vigueur pour la
Suisse le 30 avril 2015. 3

BERICHT
DATUM: 31.12.2015
CAROLINE HULLIGER

1) 24 Heures, 10.1.95; presse des 15.6 et du 7.12 au 9.12.95; JdG, 19.8.95.
2) BO CE, 1995, p. 232 ss.; BO CN, 1995, p. 799 ss.
3) Rapport sur les exportations de matériel de guerre 2015; TG, 24.2.16
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